
REGLEMENT PAS DE TIR 100m 
 
 

En arrivant au stand 
 

Les tireurs s’inscrivent sur le cahier de présence dans la salle commune et précisent à 
côté de leur nom qu’ils vont tirer au 100m. 
 

Le 1er tireur arrivé sera considéré comme responsable du pas de tir le temps de sa 
présence. Il doit prendre la clé à la salle commune, puis se noter sur le tableau prévu à cet 
effet dans le bâtiment du 100m. Au moment de son départ, il transmet la responsabilité du 
pas de tir à un autre tireur présent. 
 

Utilisation du pas de tir 
 

Les armes ne sont sorties et rangées dans leurs housses qu’une fois ces dernières 
déposées sur la table de tir. Le canon est TOUJOURS dirigé vers les cibles même quand 
la housse est fermée. 
 

Lors des manipulations, le canon reste pointé dans l’axe des cibles. 
 

Lorsque les flashes rouges sont allumés, les tireurs doivent rester en arrière de la ligne 
jaune au sol. Interdiction de toucher aux armes, éléments d’armes et munitions. 
 

Un gyrophare rouge à l’extérieur du pas de tir côté cibles confirme l’interruption de tir aux 
tireurs présents aux cibles. Gyrophare éteint égal DANGER. 
 
 

A l’interruption des tirs pour aller aux cibles, le tireur doit : 
 

1. Mettre son arme en sécurité (chambre vide, magasin ou chargeur enlevé, culasse 
ouverte), et placer un drapeau dans la chambre, 

 

2. Poser un cône sur sa table de tir, et se placer en arrière de la ligne jaune, 
 

3. Allumer les flashes rouges en tournant le commutateur situé à côté de la rampe 
d’accès aux cibles (boîtier jaune avec un bouton rouge). 

 

Au retour des cibles, le tir ne pourra reprendre que : 
 

1. Lorsque chaque tireur aura enlevé son cône de sa table, 
 

2. Le responsable du pas de tir aura éteint les flashs rouges. 
 
 

Rappel des règles de sécurité 
 

Une arme est toujours sous la responsabilité de son propriétaire. 
 

On ne touche jamais à une arme sans l’autorisation de son propriétaire. 
 
 

A Arme toujours considérée comme chargée 
C Canon dans une direction sûre 
D Doigt en dehors de la détente tant que l’on ne veut pas tirer 
C Cible, être sûr de sa cible et de son environnement 

 
 

TIRS A L’EXTERIEUR DU PAS DE TIR INTERDITS 
 

INTERDICTION D’UTILISER DES CARTOUCHES DE CHASSE A GRENAILLE 
 

CARTOUCHES A BALLE UNIQUEMENT ! 


